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Finanzinstrumente)
Agenda 2030 Agenda 2030 für nachhaltige Entwicklung — Programm der UNO, 2016 in

der Schweiz eingeführt

DFJP Département fédéral de justice et police
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ONU Organisation des Nations unies
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Chronique générale

Eléments du système politique

Ordre juridique

Droit de cité

Der Nationalrat stimmte auf Antrag seiner Kommission und gegen die Opposition von
Giger (fdp, SG) und Steffen (sd, ZH) einer parlamentarischen Initiative Ducret (cvp, GE)
für eine Erleichterung der Einbürgerung zu. Der Vorstoss verlangt eine Halbierung der
für die ordentliche Einbürgerung geforderten minimalen Wohnsitzdauer von 12 Jahren.
Diese bestehende Anforderung ist im europäischen Vergleich ausserordentlich streng,
nur gerade Deutschland und Österreich kennen mit zehn Jahren annähernd so hohe
Barrieren. Ob mit dieser angestrebten Gesetzesänderung die Einbürgerung für die
vielen jungen Ausländer, welche einen guten Teil ihrer Jugend in der Schweiz verbracht
haben, attraktiver gemacht werden kann, ist allerdings fraglich. Da bereits heute die
Wohnsitzjahre zwischen dem 10. und dem 20. Altersjahr doppelt angerechnet werden,
stellt diese Vorschrift für die meisten von ihnen keinen Hinderungsgrund dar. Eine
Erleichterung trat aber für die in der Schweiz wohnenden italienischen Staatsbürger in
Kraft, indem Italien das Verbot der doppelten Staatsbürgerschaft ebenfalls aufgehoben
hat. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 31.01.1992
HANS HIRTER

Sécurité intérieure

Der Kanton Tessin forderte mit einer im September 2015 eingereichten
Standesinitiative (Kt.Iv. 15.320), dass von EU-Bürgerinnen und -Bürgern, die eine
Aufenthaltsbewilligung für die Schweiz beantragen, ein Strafregisterauszug
eingefordert werden kann. Die Schweiz soll in solchen Fällen wieder systematisch und
von Amtes wegen sowie ohne nähere Begründung Informationen über allfällige
Vorstrafen beim Herkunftsland oder bei Drittstaaten einholen dürfen. Mit einer
zweiten, gleichzeitig eingereichten Standesinitiative (Kt.Iv. 15.321) wollte der Grosse Rat
des Kantons Tessin darüber hinaus sicherstellen, dass in diesem Rahmen auch über
entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer diskutiert wird. Anhand schwerer
Straftaten, argumentierte der Tessiner Grosse Rat, zeige sich die Gefährdung der
öffentlichen Sicherheit, die von der Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne
Überprüfung der antragstellenden Person – und damit letztlich von den bilateralen
Personenfreizügigkeitsabkommen – ausgehe. Im Gegensatz zu Grenzgängerinnen und
Grenzgängern, die immerhin bei der Behörde um eine Bewilligung ersuchen müssten,
kämen entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer zudem völlig unkontrolliert
nach einer einfachen Online-Anmeldung in die Schweiz.
Mit Stichentscheid des Präsidenten gab die SPK-SR im November 2016 beiden
Initiativen Folge. Obgleich sie sich bewusst sei, dass die Forderungen des Kantons
Tessin im Lichte des Freizügigkeitsabkommens mit der EU (FZA) problematisch sein
könnten, solle geprüft werden, ob mit der EU bezüglich des systematischen Einholens
von Strafregisterauszügen verhandelt werden könne oder ob die Schweiz bzw. einzelne
Kantone diesbezüglich autonom vorgehen könnten. Die Minderheit lehnte die Initiativen
ab, weil sie das FZA sowie die Beziehungen zur EU und zu Italien verletzten, ohne den
erwünschten Erfolg zu bringen. 2

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 08.11.2016
KARIN FRICK

Mitte Januar 2017 war auch die SPK-NR mit 13 zu 11 Stimmen mehrheitlich der Ansicht,
die Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne vorgängige Überprüfung des
Strafregisters der antragsstellenden Person stelle eine potenzielle Gefahr für die
öffentliche Sicherheit in der Schweiz dar. Sie gab damit den beiden Tessiner
Standesinitiativen Folge, die es ermöglichen wollen, systematisch Strafregisterauszüge
von allen zuziehenden EU-Bürgerinnen und -Bürgern einzuholen. Während die
Minderheit zu bedenken gab, eine solche systematische Überprüfung werde vom FZA
ausgeschlossen und belastete dadurch die Beziehungen zu Italien und zur EU,
argumentierte die Mehrheit, das FZA könne und dürfe die Schweiz nicht an der
Wahrung ihrer öffentlichen Sicherheit hindern. 3

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 20.01.2017
KARIN FRICK

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Institutions et droits populaires

Politique gouvernmentale

Auch 2019 trafen sich die Spitzen der vier Regierungsparteien, um im Rahmen der von-
Wattenwyl-Gespräche mit dem Bundespräsidenten und einer Delegation des
Bundesrats über wichtige anstehende Geschäfte zu diskutieren. Die Regierung nutzt
diese vier mal pro Jahr im von-Wattenwyl-Haus in Bern stattfindenden Gespräche, um
über zentrale Anliegen zu informieren und mit den Parteien über mögliche
Lösungsansätze zu verhandeln. 

Mitte Februar, kurz vor der Frühjahrssession, diskutierten Guy Parmelin, Ignazio Cassis,
der aktuelle Bundespräsident Ueli Maurer sowie Bundeskanzler Walter Thurnherr mit
den Parteien über die Europapolitik und die wirtschaftliche Entwicklung.
Aussenminister Ignazio Cassis informierte über den Stand des institutionellen
Rahmenabkommens mit der EU und über das Vorgehen beim UNO-Migrationspakt.
Diskutiert wurde weiter über die Auswirkungen des Brexit auf die Schweiz. Neo-
Wirtschaftsminister Guy Parmelin orientierte über die Konjunkturlage und über die
geplanten Gespräche über ein Freihandelsabkommen mit den USA. Im Weiteren
kritisierten die Parteien, dass der Bundesrat mit seiner Weigerung, eine unabhängige
Behörde einzusetzen, die Regulierungsfolgenabschätzungen bei neuen Gesetzen
vornehmen soll, verschiedene Motionen nicht vollständig umsetze.

Um über die Beschaffung der neuen Kampfflugzeuge zu diskutieren, nahm die neue
Vorsteherin des VBS, Viola Amherd, erstmals als Bundesrätin an den von-Wattenwyl-
Gesprächen teil. Sie führte aus, dass der Kauf der Flugzeuge, nicht aber des ebenfalls zu
beschaffenden Systems für eine bodengestützte Luftverteidigung als
referendumsfähiger Planungsbeschluss vorgelegt werden soll. Neben Amherd, dem
Bundespräsidenten und dem Bundeskanzler war auch Simonetta Sommaruga bei den
Gesprächen zugegen. Die Neo-Energieministerin informierte über die Entwicklungen in
der Klimapolitik, da das Parlament in der anstehenden Sommersession auch über das
CO2-Gesetz debattieren wird. Finanzminister Ueli Maurer berichtete zudem über den
Stand der Bundesfinanzen. Man habe ein finanzpolitisches Ausnahmejahrzehnt hinter
sich. Die Parteien wünschten schliesslich auch eine Information zur aktuellen
Europapolitik. 

Das Europadossier war dann auch wieder Gegenstand der Klausur im Vorfeld der
Herbstsession Ende August, bei der der Bundesrat in corpore teilnahm. Ignazio Cassis
informierte über die innenpolitische Diskussion, die zu den noch offenen Punkten im
Rahmenabkommen angestossen worden sei. Guy Parmelin sprach zu den
Freihandelsverhandlungen mit den Mercosur-Staaten. Diskutiert wurde zudem über die
Probleme mit sogenanntem «Soft Law». Schliesslich legten die einzelnen
Departementsvorsteherinnen und -vorsteher ihre strategischen Ziele im Rahmen der
Legislaturplanung 2019–2023 dar. Die Parteien betonten dabei die Bedeutung der
Digitalisierung. 

Mitte November – also nach den eidgenössischen Wahlen und vor der ersten Session
der 51. Legislatur – diskutierten die Beteiligten Politikspitzen über die prognostizierte
konjunkturelle Abschwächung. Im Rahmen der Diskussionen rund um die Europapolitik
kam erneut der Brexit und die so genannte «Mind the gap»-Strategie zur Sprache: Die
Schweiz hat sich früh mit Hilfe von bilateralen Abkommen mit Grossbritannien auf
mögliche Szenarien vorbereitet. Debattiert wurde zudem auch der Fall «Pilatus» bzw.
der Entscheid des EDA, dass die Unterstützung der Regime von Saudi-Arabien und den
Vereinigten Arabischen Emiraten durch die Pilatus Werke einzustellen sei. 4

AUTRE
DATE: 31.12.2019
MARC BÜHLMANN
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Droits populaires

Die Einzigartigkeit des politischen Systems der Schweiz, das neben einem
repräsentativen auch ein ausgebautes direktdemokratisches Element aufweist, bringt
es mit sich, dass sich die mediale Öffentlichkeit kritisch mit letzterem bzw. dem
Verhältnis der beiden Elemente zueinander auseinandersetzt. Dies war auch im Jahr
2016, also im Jahr des 125-jährigen Bestehens der Volksinitiative, nicht anders. Dabei
konzentrierte sich die Kritik an der direkten Demokratie auf mindestens vier Punkte:
die Umsetzung angenommener Volksbegehren, die Nutzung der Volksinitiative, die
inhaltlichen Anforderungen an die Stimmbürgerschaft und das schwieriger werdende
Verhältnis zwischen direktdemokratischer Entscheidung und internationaler
Vernetzung. 

Die Diskussion um die adäquate Umsetzung angenommener Volksbegehren wurde 2016
durch verschiedene Ereignisse genährt: Im Frühling stand die Abstimmung über die
Durchsetzungsinitiative der SVP, mit der die Volkspartei die Umsetzung der 2010
angenommenen Ausschaffungsinitiative konkretisieren wollte – eine Neuheit in der
Geschichte der schweizerischen direkten Demokratie – im Zentrum. In diesem Rahmen
untersuchten verschiedene Medien die Umsetzung der bisher 22 angenommenen
Volksbegehren und kamen zum Schluss, dass die meisten nicht buchstabengetreu
umgesetzt worden seien. Der Blick kritisierte gar die SVP, da diese immer wieder
behaupte, der Bundesrat habe die Ausschaffungsinitiative nicht dem Volksauftrag
entsprechend umgesetzt, sich selber aber bei vielen dieser 22 angenommenen
Begehren ebenfalls nicht für eine adäquate Umsetzung eingesetzt habe. Sie wolle
«[d]urchsetzen, aber nur wenn es ihr passt». 
Mit dem Nein zur Durchsetzungsinitiative  beruhigten sich die Diskussionen um die
Umsetzung von Volksinitiativen aber keineswegs, weil die 2014 angenommene
Masseneinwanderungsinitiative noch immer einer Umsetzung harrte. Diese behandelte
das Parlament erst im Laufe des Jahres 2016. Freilich vermochte der in der
Wintersession 2016 definitiv angenommene Vorschlag in vielen Augen nur bedingt zu
überzeugen und wurde insbesondere von der SVP stark kritisiert. Im September, kurz
bevor der Nationalrat über die Vorlage beraten sollte, schrieb Roger Köppel (svp, ZH) in
der Weltwoche von einer «krassen Missachtung des Volkswillens», einem «stillen
Staatsstreich» und von «Saboteure[n] des Volkswillens». Christoph Blocher doppelte
ein paar Ausgaben später nach und sprach von «Volksverächtern». Bei der
Schlussabstimmung im Nationalrat hielten die Mitglieder der SVP-Fraktion Schilder in
die Luft, auf denen etwa «Verfassungsbruch» stand. Die Volkspartei kündigte jedoch
an, das Referendum gegen die Revision des Ausländergesetzes, in die die Initiative
gegossen wurde, nicht ergreifen zu wollen. Man überlege sich vielmehr eine
Kündigungsinitiative zu lancieren, um die bilateralen Verträge mit der EU, die
mitursächlich für die Probleme bei der Umsetzung seien, aufzulösen. 
Neben der Umsetzungsdiskussion zur Masseneinwanderungsinitiative stand zudem die
Rasa-Initiative im Raum, die eine Streichung der Anliegen eben dieser
Masseneinwanderungsinitiative forderte – auch dies ein Novum in der 125-jährigen
Geschichte der Volksinitiative. Zur Diskussion stand Ende Oktober die Idee eines
Gegenvorschlags, den laut Weltwoche eine Mehrheit des Bundesrates mit Ausnahme
der beiden SVP-Magistraten dem Parlament vorlegen wollte. 
Bei der Diskussion um die materielle Umsetzung angenommener Initiativen wurde auch
darüber debattiert, ob über schwer oder etwa aufgrund internationaler Standards nicht
umsetzbare Begehren überhaupt abgestimmt werden soll. Die Erklärung der
Ungültigkeit einer Volksinitiative obliegt dem Parlament, das bisher erst in vier Fällen
gegen eine Abstimmung entschieden hatte. Le Temps kritisierte, dass rund 70 Prozent
der Parlamentarierinnen und Parlamentarier gegen die Durchsetzungsinitiative gewesen
seien, aber nichts dafür getan hätten, sie für ungültig zu erklären. In diesem
Zusammenhang wird jeweils das in der Schweiz fehlende Verfassungsgericht angeführt.
Ein Vorschlag aus der Küche des ehemaligen Zürcher SP-Nationalrats Andreas Gross
forderte, dass sich Bundesrichter um diese Frage kümmern sollten, sobald im
Parlament ein Drittel der Ratsmitglieder Zweifel an der Gültigkeit äusserten. 

Noch vor nicht allzu langer Zeit wurde in den Medien vor einer regelrechten
«Initiativenflut» gewarnt. Freilich zeichnete sich 2016 ein deutlicher Rückgang der
Nutzung des Volksbegehrens ab. Die im Jahr 2011 lancierten 23 Begehren (von denen 11
die Unterschriftenhürden nicht geschafft hatten) waren bald an der Urne abgearbeitet
und in den Folgejahren wurden jeweils für deutlich weniger Initiativen Unterschriften
gesammelt. Die NZZ interpretierte den Rückgang damit, dass die Volksbegehren für
Parteien unattraktiver geworden seien; zudem kühle der oppositionelle Furor der SVP
langsam ab. Die Initiative hätte an Reiz verloren, folgerte die NZZ Ende Jahr. Eine Studie

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.12.2016
MARC BÜHLMANN
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der Universität Bern zeigte überdies, dass Initiativen nicht nur und vor allem nicht
immer häufiger von Parteien als Wahlkampfmittel gebraucht werden. In Anbetracht der
sich abzeichnenden «Initiativenflaute» stand die Mitte Jahr lancierte Forderung der
BDP, dass zur Eindämmung der Flut für eine Volksinitiative 250'000 Unterschriften
gesammelt werden müssten, ein wenig quer in der Landschaft. 

Nicht wenige Medienschaffende kommentierten, dass die Stimmbürgerinnen und
-bürger immer häufiger «über Initiativen abstimmen, die Lösungen für nichtexistente
Probleme offerieren» (NZZ), und «immer seltener über die zentralen Zukunftsfragen»
(Weltwoche). Mit der Brexit-Abstimmung in Grossbritannien wurden zudem die alten
Bedenken der Überforderung der Stimmbevölkerung laut. In der Regel setzt sich bei
dieser Diskussion in der Schweiz aber meist Pragmatismus durch. Auch Politiker würden
nicht über alle Inhalte der Politik kompetent Bescheid wissen und letztlich sei es das in
der Schweiz nach wie vor hohe Vertrauen der Bürgerinnen und Bürger in die
Amtsträgerinnen und Amtsträger, das häufig wichtige Grundlage sei für einen Entscheid
– so alternative Kommentare. Dass dieses Vertrauen nicht einfach blind sei, zeigten
nicht zuletzt abgelehnte mit dem fakultativen Referendum bekämpfte Vorlagen und
angenommene Initiativen, fasste etwa die Luzerner Zeitung diesen Pragmatismus in
einem Kommentar zusammen. 
Freilich wurde 2016 mit den Volksrechten auch Schindluder betrieben. So hatte etwa
Daniel Graf, Erfinder von We-Collect, die Idee einer «Anti-Kebab-Initiative» propagiert.
Was als Scherz in der Debatte um das Verhüllungsverbot gedacht war, geriet in der
Türkei in den falschen Hals. In die Kritik gerieten zudem die Texte von Initiativen, die
häufig unpräzise oder gar widersprüchlich formuliert seien, was zwar laut NZZ ihre
Chancen für ein Ja erhöhten, die Umsetzung im Falle einer Annahme aber umso
schwieriger mache. 

Mit der Einreichung der so genannten «Selbstbestimmungsinitiative» der SVP wurde die
Diskussion um die direkte Demokratie schliesslich um einen weiteren Aspekt
angereichert, nämlich um die aufgrund von Globalisierung und Internationalisierung
virulenter werdende Frage, wie das Verhältnis zwischen Völkerrecht und Landesrecht
aussehen soll. Oder konkreter, ob eine angenommene Initiative, die internationale
Verträge tangiert, diesen Verträgen vorgehen soll oder ob bei ihrer Umsetzung
Rücksicht auf die internationalen Verpflichtungen genommen werden muss. Die
Debatten bewegten sich zwischen dem Argument der notwendigen Vertragstreue des
Kleinstaates und der Angst, die direkte Demokratie verkomme zur reinen Makulatur. Ex-
Nationalrat Christoph Mörgeli argumentierte in der Weltwoche, dass das internationale
Recht dafür verantwortlich sei, dass sich die Behörden bei der Umsetzung von
Initiativen zusehends schwer täten, den Volkswillen zu beachten. 

Ein Indiz dafür, dass trotz der medial geäusserten Kritik an der direkten Demokratie
vielleicht doch nicht alles so schlecht läuft, war das in den eidgenössischen Räten
virulent diskutierte Reformpaket zum Initiativrecht. Dieses drohte – einmal mehr als
«Endlosschlaufe» (NZZ) – im Sand zu verlaufen, weil nicht mal die Befürworter daran
glaubten, dass von den verschiedenen Reformvorschlägen am Schluss einer übrige
bleiben werde, wie der Tages-Anzeiger meinte. 5

Structures fédéralistes

Relations entre la Confédération et les cantons

Mit einem Strauss an Forderungen hatte der Kanton Tessin 2014 auf Probleme
aufmerksam gemacht. Konkret forderte der Südschweizer Gliedstaat in drei
Standesinitiativen eine Aufkündigung des Grenzgängerabkommens und entsprechende
Neuverhandlungen mit Italien (14.302), einen Sonderstatus für Kantone im
Finanzausgleich, die von negativen Auswirkungen der Freizügigkeit aufgrund ihrer
Grenzlage besonders betroffen sind (14.303) sowie eine kantonale Autonomie für die
Festlegung von Höchstzahlen und Kontingenten für Grenzgängerinnen und Grenzgänger
(14.304). Mit dem deutlichen Ja zur Masseneinwanderungsinitiative und der eher
überraschenden Ablehnung des RTVG hatte die Tessiner Bevölkerung ebenfalls ein
Zeichen gesetzt – beide Resultate waren auch als Protestvoten gegen Bundesbern
interpretiert worden. Die Probleme und Sorgen des Südkantons stiessen deshalb
insgesamt auf offene Ohren. 
Allerdings lehnte der Ständerat als Erstrat alle drei in einem Paket diskutierten
Standesinitiativen in der Sommersession ab. Die WAK-SR, die mit dem Geschäft betraut
war, betonte, dass sie die Anliegen des Kantons Tessin sehr ernst nehme. Man habe sich

POSTULAT
DATE: 18.06.2015
MARC BÜHLMANN
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nicht nur mit einer Delegation des Tessiner Parlaments, sondern auch mit Eveline
Widmer-Schlumpf und Johann Schneider-Ammann getroffen, um sich über die
Probleme in der Südschweiz auszutauschen. Zwar beantragte die Kommission
einstimmig die Ablehnung der drei Standesinitiativen, legte aber gleichzeitig ein
Postulat vor: Der Bundesrat soll aufzeigen, welche auch im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungsinitiative diskutierten Massnahmen und Handlungsmöglichkeiten
bestehen, um die Probleme im Kanton Tessin zu lindern. Ein Aufruf von Fabio Abate
(fdp, TI), wenigstens bei der Festlegung von Höchstzahlen eine föderalistische Lösung
anzustreben und der letzten der drei Standesinitiativen Folge zu geben, fand immerhin
12 weitere Unterstützer; 22 Nein-Stimmen und drei Enthaltungen versenkten diesen
Vorstoss aber ebenso wie die beiden anderen. Das Postulat wurde freilich – nachdem
es auch von Bundesrätin Eveline Widmer-Schlumpf positiv hervorgehoben wurde –
angenommen. 6

Mitte Oktober legte der Bundesrat den Bericht in Erfüllung des WAK-Postulates vor. Im
Bericht wurden die bisher getroffenen und künftig geplanten Massnahmen aufgezeigt,
mit denen den Wünschen des Tessins entgegengekommen werden soll. Der Bericht
fasste den zunehmenden Druck auf den Tessiner Arbeitsplatz ausführlich zusammen.
Allerdings wurde auch darauf verwiesen, dass der Südkanton Massnahmen ergriffen
habe, die in Konflikt mit bestehenden Abkommen insbesondere mit Italien stehen, was
zu einer Schwächung der Position der Schweiz geführt habe. Im Fokus stand dabei wohl
die Forderung des Tessins, dass Grenzgänger einen Strafregisterauszug vorlegen
müssen, was nicht nur im Rahmen des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU
heikel ist, sondern auch vom Präsidenten der Region Lombardei als Schikane
bezeichnet wurde. Bezüglich der Forderungen des Tessins, die
Grenzgängerbesteuerung anzupassen, verwies der Bundesrat im Bericht auf die
laufenden Verhandlungen mit Italien. Insgesamt bekräftigte die Regierung, dass man
den permanenten Dialog mit dem Südkanton sehr ernst nehme und als zielführend
erachte. Spezifische Lösungen seien jedoch in gewissen Fällen und insbesondere im
Rahmen von internationalen, völkerrechtlichen und innereidgenössischen,
föderalistischen Verpflichtungen nicht immer möglich.
Im Nationalrat wurden die drei Tessiner Standesinitiativen (14.302, 14.303, 14.304),
welche der Ursprung des WAK-Postulats waren, in der Wintersession ebenfalls
gemeinsam behandelt. Auch hier wiesen die Kommissionssprecher darauf hin, dass die
Sorgen des Kantons Tessins ernst genommen würden, man aber keine vorschnellen
Lösungen anvisieren und auf die Ergebnisse der Verhandlungen des Bundesrates mit
Italien warten wolle. Letztere waren auch Ende 2015 noch im Gang. Das Nein zu den drei
Initiativen sei denn auch nicht als Non-Chalance zu werten, aber es müsse eine
gesamtheitliche Lösung gefunden werden. Nachdem ein vor allem von der SVP
getragener Minderheitsantrag für Folge geben der Kündigung des
Grenzgängerabkommens mit Italien (14.302) zurückgezogen wurde, versenkte auch die
Volkskammer alle drei Standesinitiativen. 7

RAPPORT
DATE: 17.12.2015
MARC BÜHLMANN

Politique étrangère

Politique étrangère

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
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l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 8

Relations avec l'UE

L’UE a élevé la voix afin que la Suisse coopère davantage à la lutte contre la
contrebande de cigarettes. Selon les Quinze, la Confédération sert de plaque
tournante à un trafic qui prétérite ses intérêts dans la lutte contre la fraude au budget
européen. Un accord a été signé en début d’année entre Berne et Bruxelles afin
d’améliorer la coopération entre les administrations douanières, mais les effets tardent
trop à se faire sentir selon la Commission européenne. Par ailleurs, la Suisse, l’Autriche,
l’Italie, l’Allemagne et la France se sont rencontrés dans le Vorarlberg autrichien pour
tenter de rapprocher leur politique de sécurité. Lors de cette réunion ministérielle à
laquelle a participé le conseiller fédéral Arnold Koller, il a également été question des
problèmes liés à l’asile, au Kosovo et de la place de la Confédération au sein de l’espace
Schengen. A cet égard, il a été convenu unilatéralement de créer un groupe chargé
d’élaborer une solution pour que la Suisse adhère à Schengen sans faire partie de l’UE,
comme c’est le cas pour l’Islande et la Norvège. Avec l’entrée en vigueur de l’espace
Schengen en début d’année, la Suisse s’est trouvée encore davantage isolée en
Europe. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 18.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
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définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 10

Après la conclusion des négociations entre la Suisse et la Commission européenne
intervenue au niveau politique en décembre 1998 à Vienne, l’année 1999 a été encore
riche en rebondissements. Dès la fin du mois de janvier, alors que la signature était
initialement programmée au printemps, certains éléments ont laissé supposer un
nouveau retard avec notamment le reproche de la France à la Commission européenne
d’avoir interprété abusivement certaines dispositions de la législation communautaire
dans le domaine de la libre circulation des personnes. En outre, un litige est survenu
concernant la définition des marchandises légères pouvant être transportées par les
poids lourds en Suisse. Du côté des autorités helvétiques, on a par contre plutôt tenté
d’accélérer le processus. Au début du mois de février, les quatre partis
gouvernementaux ont réaffirmé leur volonté d’achever la procédure de ratification
avant la fin de la législature, quitte à organiser une session spéciale des chambres
fédérales en août. Pour la majorité de la classe politique, le télescopage entre les
débats parlementaires sur les bilatérales et ceux sur l’initiative « oui à l’Europe » devait
être évité à tout prix. C’est à la fin du mois de février que les quelques 4000 pages des
accords bilatéraux, annexes et autres déclarations ont été paraphés par les
négociateurs des deux parties, sans d’ailleurs que le problème des marchandises
légères soit réglé de façon définitive. A cette fin, un comité mixte a été chargé d’étudier
le problème en détail et d’établir des critères à ce sujet. La Suisse contestait
notamment le fait que les voitures soient considérées comme des marchandises
légères. Quelques jours plus tard, une autre difficulté a fait son apparition. Suite à une
erreur dans la version finale remarquée trop tardivement par l’administration suisse, les
architectes ETS ont été privés de la reconnaissance de leur diplôme en Europe. Malgré
le préavis favorable de la Commission européenne pour un arrangement à l’amiable,
quatre pays (France, Espagne, Italie et Grèce) ont refusé de réouvrir le dossier, par
crainte d’une concurrence extérieure renforcée. Ce n’est finalement qu’au mois de juin
que les accords bilatéraux ont pu être signés par les deux parties au Luxembourg,
après un retard supplémentaire causé par la nécessité de traduire le paquet dans les
onze langues de l’UE. Il faut également noter que l’Allemagne, qui présidait l’UE lors du
premier semestre 1999, a joué de son influence pour clore ce dossier avant de passer le
témoin à la Finlande. 11
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Certains pourparler ont abouti durant l’année sous revue. Les négociateurs ont
annoncé avoir trouvé, au début du mois de juillet, un accord dans le domaine de
l’environnement. Il s’agissait principalement de régler la participation de la Suisse à
l’Agence européenne pour l’environnement. Un accord de principe a également été
trouvé concernant la participation de la Suisse aux programmes MEDIA de l’UE (MEDIA
Plus et MEDIA Formation). Ils permettent, entre autres, une amélioration réciproque de
la distribution des productions audiovisuelles (cinéma ou télévision). Le principal
résultat de l’année sous revue a toutefois été l’accord, conclu en juin, sur la fiscalité de
l’épargne, principal dossier lié au secret bancaire. Les premiers mois de l’année ont été
marqués par de multiples revirements, l’évolution du dossier étant liée à l’adoption par
l’UE d’une directive sur la taxation des revenus de l’épargne. C’est principalement
l’Italie qui semble avoir conditionné son acceptation de la directive à des concessions
dans un domaine qui ne concernait pas la Suisse, soit les quotas laitiers. Le maintien du
secret bancaire est également lié à deux autres domaines de ce deuxième paquet de
bilatérales : Schengen et la lutte contre la fraude. Ces deux dossiers, sur lesquels aucun
accord n’avait encore pu être trouvé à la fin de l’année sous revue, concernaient en
effet également la coopération judiciaire. Relativement à ces bilatérales II, l’ASIN a
annoncé, dans le courant du mois de mai, son intention de lancer un référendum
contre ces nouveaux accords. En fin d’année, l’Associations Suisse des banquiers a
officiellement apporté son soutien à la stratégie du parallélisme voulue par le Conseil
fédéral. 12

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 04.12.2003
ROMAIN CLIVAZ

Ein ähnlicher Vorstoss der SVP-Fraktion forderte den Rückbehalt der Zinserträge von
italienischen Bankkunden, da Italien die Schweiz auf eine Liste der Steuerparadiese
gesetzt hatte. Aber auch diese Motion fand im Nationalrat keine ausreichende
Zustimmung und wurde mit 102 zu 77 Stimmen verworfen. 13

MOTION
DATE: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

Aufgrund des Konflikts zwischen der Schweiz und Italien über den Zugang von
Schweizer Firmen zu öffentlichen Ausschreibungen in Italien schaltete sich im März
die EU-Kommission ein, indem sie ein Vertragsverletzungsverfahren gegenüber Italien
einleitete. Die Schweiz wirft dem südlichen Nachbarland Missachtung der
Bestimmungen der bilateralen Verträge vor. Bis Ende des Berichtjahres hat das
Verfahren noch zu keinem Ergebnis geführt. 14

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.12.2011
ANITA KÄPPELI

Dans une motion « Cas Dublin: Accord de transfert rapide avec l’Italie », la CIP CN a
appelé le Conseil fédéral à négocier un accord avec l’Italie permettant d’améliorer
l’efficacité et surtout d’accélérer l’exécution des transferts des cas Dublin. Malgré une
opposition du bloc rouge-vert et de quelques membres du groupe PDC/PEV, le Conseil
national a accepté la motion par 110 voix contre 68. En septembre, les sénateurs n’ont
pas suivi leurs homologues et ont refusé la motion. Cependant, lors de la même séance,
le Conseil national a accepté une autre motion de sa CIP demandant la réintroduction
des contrôles frontaliers avec l’Italie suite à l’important afflux migratoire nord-africain.
Une minorité émanant de membres du PS et des Verts s’est opposée sans succès à la
motion adoptée par 105 voix contre 68. 15

MOTION
DATE: 24.09.2012
EMILIA PASQUIER

Dans son message du 7 mars, le Conseil fédéral a invité le parlement à approuver deux
arrêtés fédéraux concernant le développement de l'acquis de Dublin/Eurodac. Il s'agit,
pour le premier, de l’approbation et la mise en œuvre des échanges de notes entre la
Suisse et l’UE concernant la reprise du règlement (UE) n° 604/2013 établissant les
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale. Le second concerne l’approbation et la
mise en œuvre de l’échange de notes entre la Suisse et l’UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac, et modifiant le règlement
(UE) n° 1077/2011 portant création d’une agence européenne pour la gestion
opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au sein de l’espace de
liberté, de sécurité et de justice. Ceux-ci impliquent des modifications de la loi
fédérale (LEtr) sur les étrangers et de la loi sur l'asile (LAsi). Le Conseil fédéral a fait de
nombreux changement par rapport au droit en vigueur. Il a par exemple décidé
d'introduire une détention de six semaines supplémentaires pour le requérant d'asile
refusant de coopérer. Il s'agit ainsi d'empêcher qu'une personne puisse, par son
comportement non coopératif, éviter un transfert Dublin. Ses mesures, plus restrictive,
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servent à garantir la crédibilité de la politique migratoire. En ce qui concerne les règles
applicables aux familles et aux mineurs, elles ont été formulées plus clairement et elles
prennent mieux en compte la protection d'un mineur à qui on doit désormais assigner
une personne de confiance.
Le Conseil national a commencé son traitement le 19 juin lors de la session d'été. Une
minorité UDC (Mörgeli (udc, ZH), Büchel (udc, SG), Müri (udc, LU), Reimann (udc,
SG),Reimann (udc,AG), Stamm (udc, AG)) s'est opposée à l'entrée en matière des deux
arrêtés fédéraux. Mörgeli (udc, ZH) a pris la parole pour critiquer le système
Schengen/Dublin, notamment ses coûts et le fait de devoir reprendre
automatiquement du droit européen. Ses autres collègues de l'UDC se sont également
donné à cœur joie à la critique. La conseillère fédérale Sommaruga (ps) a rappelé que le
système Dublin était nécessaire vu la situation critique en Italie avec les milliers de
migrants devant être sauvés par l'opération Mare Nostrum. Elle a demandé d'ouvrir les
yeux face à cette misère et de comprendre que l'Italie avait besoin de soutien. Puis, elle
a souligné l'importance de renouveler le système Dublin et Eurodac. La proposition de
la minorité Mörgeli de ne pas entrer en matière a été rejetée par 134 voix contre 50 et 4
abstentions.
Le traitement a repris lors de la session d'automne. Il y a alors eu quatre propositions
de minorité de gauche et de droite concernant l'arrêté fédéral réglant la reprise du
règlement (UE) n° 604/2013. La Conseillère fédérale Sommaruga a demandé au
parlement de rejeter toutes les propositions de minorité, ce qu'il a fait. L'article 17 qui
règle la manière dont est désignée la personne de confiance à un mineur de LAsi a été
modifié par la Chambre du peuple. Il a été élargi de l'alinéa 6 dans lequel il est stipulé
que c'est au Conseil fédéral de désigner la compétence et le rôle d'une personne de
confiance pour un mineur. Finalement, le premier arrêté fédéral a été adopté avec la
modification de l'article 17 de LAsi par 132 voix contre 53. Le deuxième arrêté fédéral a
été adopté sans discussion par 121 voix contre 49 et 11 abstentions. 
Le Conseil des États a adhéré aux deux arrêtés fédéraux avec la modification proposée
par le Conseil national lors de la session d'automne. Le premier est passé par 37 voix
contre 2 et 4 abstentions et le deuxième par 34 voix contre 2 et 4 abstentions.
Lors du vote final le 26 septembre, le Conseil national a adopté le premier arrêté par
139 voix contre 57 et le deuxième par 127 voix contre 65 et 5 abstentions. Le Conseil des
États a également adopté les deux arrêtés fédéraux, l'un par 42 voix contre 2 et 1
abstention et l'autre 39 voix contre 2 et 4 abstentions. 16

Le 4 mars 2016 le Conseil fédéral soumet au Parlement le protocole relatif à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) à la Croatie. 
Si, depuis la date du 1er juillet 2013, la Croatie est officiellement membre de l'UE,
l'extension de l'ALCP à cet Etat des Balkans ne peut s'effectuer de manière
automatique et nécessite la conclusion d'un protocole supplémentaire (protocole III à
l'ALCP). Les négociations visant à définir les conditions de participation de la Croatie au
régime de l'ALCP débutent dès le mois d'avril 2013. A la suite du "oui" à l'initiative
contre l'immigration de masse, le Conseil fédéral interrompt cependant le processus
de ratification du protocole III, ce dernier étant jugé contraire au texte accepté par le
peuple suisse en date du 9 février 2014. Les représailles de l'UE ne se font guère
attendre, et la Suisse se voit privée de sa participation au programme-cadre de
recherche Horizon 2020, au programme de mobilité étudiante Erasmus+, ainsi qu'au
programme de soutien au cinéma MEDIA. En avril 2014, le Conseil fédéral consent
néanmoins au débloquement du crédit-cadre de 45 millions de francs en faveur de la
Croatie, donnant à ses partenaires européens un signal positif en faveur de la libre
circulation. Au printemps 2016, le dossier croate offre la possibilité à la Suisse de faire
un pas de plus vers Bruxelles. Telle est du moins la volonté du Conseil fédéral, dont les
discussions avec l'Union européenne pour une application de l'initiative du 9 février
compatible avec la libre circulation des personnes sont gelées jusqu'au référendum
britannique du 23 juin 2016. Rappelons également que la signature du protocole III pour
l'extension de l'ALCP à la Croatie est conditionnellement liée à la participation de la
Suisse à Horizon 2020. En effet, en l'absence de ratification du protocole en question,
la Suisse, une fois passé le délai de février 2017, sera considérée comme un Etat tiers
pour la mise en oeuvre du programme-cadre, dont la portée est jugée primordiale dans
les domaines de la recherche et de l'économie.

Le Conseil national est le premier à se prononcer sur le sujet le 26 avril 2016. Les
critiques émanent tout particulièrement des rangs de l'Union démocratique du centre
(UDC), qui dénonce l'incompatibilité du protocole avec l'article 121a de la Constitution.
Selon des propos traduits de l'allemand au français par la Tribune de Genève, le
conseiller national Roger Köppel (udc, ZH) prend à partie la ministre en charge du DFJP,
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qui finit par quitter la salle du Conseil national. "Je m’étonne, je m’interroge, je
m’émerveille de la frivolité avec laquelle vous faites fi de la Constitution", s'exclame le
rédacteur en chef de la Weltwoche. S'il est vrai qu'à la suite de la votation du 9 février
2014, le Conseil fédéral avait dans un premier temps exclu l'extension de l'ALCP à la
Croatie, Simonetta Sommaruga plaide désormais en faveur d'une "adaptation aux
circonstances". Selon une majorité de la chambre du peuple, le rejet de l'extension de
la libre circulation à la Croatie ne peut se justifier, d'autant plus si ce refus s'effectue
au détriment de la voie bilatérale et de la participation de la Suisse à Horizon 2020. Le
Conseil national se prononce donc en faveur du projet du Conseil fédéral (122 voix
pour, 64 contre et 1 abstention). Du côté des titres de presse, si certains dénoncent un
"zigzag politico-juridique", l'analyse semble quasi unanime: "la Suisse lâche du lest pour
amadouer son partenaire" européen.
Le projet passe au Conseil des Etats qui, au début du mois de juin 2016, opte pour
l'ajout d'une condition au projet initial, précisant que le Conseil fédéral n'est autorisé à
ratifier l'extension de l'ALCP à la Croatie qu'après s'être accordé avec l'Union
européenne sur une réglementation de la gestion de l'immigration compatible avec la
Constitution fédérale. La chambre des cantons se conforme ainsi à l'avis de la CPE-CE
(33 voix pour la modification, 10 en faveur de la décision du Conseil national et 0
abstention). Selon Christian Levrat (ps, FR), la précision votée par une majorité des
sénatrices et sénateurs est essentielle: "le Parlement ne peut pas, en toute
connaissance de cause, autoriser le Conseil fédéral à violer la Constitution."
Au début du mois de juin 2016, la chambre basse s'oppose, par 116 voix contre 68, à la
modification du Conseil des Etats. La majorité du Conseil national rappelle l'importance
de la ratification du protocole III pour l'avenir de la recherche suisse et qualifie
l'adjonction demandée par le Conseil des Etats d'"obstacle inutile". Invoquant le
respect inconditionnel de la constitution, l'UDC est le seul parti a se montrer favorable
à la version de la chambre haute.
Le 16 juin 2016, les deux chambres du Parlement se résolvent finalement au
pragmatisme et acceptent tour à tour la proposition énoncée par la conférence de
conciliation. Le projet du gouvernement helvétique est modifié comme suit: le Conseil
fédéral est autorisé à ratifier le protocole si une réglementation sur la gestion de
l'immigration compatible avec l'ordre juridique suisse (et non plus avec la Constitution,
comme demandé par le Conseil des Etats dans un premier temps) est établie avec
l'Union européenne.

En décembre 2016, le Conseil fédéral opte en définitive pour la ratification du
protocole III relatif à l'extension de la libre circulation des personnes à la Croatie.
L'exécutif national considère en effet que la condition de compatibilité exigée par les
chambres fédérales est remplie, le Parlement ayant accepté la loi d'application de l'art.
121 Cst. le 16 décembre 2016. 17

Relations avec des organisations internationales

Durant les mois de février, mars et avril, une large discussion s'est ouverte, aussi bien
dans la presse, dans les partis qu'au, sein même du Conseil fédéral, sur la stratégie
européenne que devait suivre le gouvernement: devait-il déposer une demande
d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE avant ou après le vote du
peuple suisse sur le traité EEE? Les opinions étaient très divergentes à ce sujet. Afin
d'obtenir de plus amples informations sur la politique d'élargissement de la CE et
d'informer leurs partenaires sur le processus de ratification en Suisse, le Conseil
fédéral a multiplié les contacts avec les Etats membres de la CE et la Commission
européenne. Les conseillers fédéraux en charge du dossier se sont ainsi rendus à
Bruxelles, où ils ont rencontré J. Delors, président de la Commission européenne, à
Londres, à La Haye et au Portugal, dont le gouvernement assumait la présidence du
Conseil des ministres. 18
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Relations avec d'autres Etats

Il a aussi été principalement question du processus d'intégration européenne lors des
visites du ministre des affaires étrangères allemand Hans-Dietrich Genscher et du
président italien Francesco Cossiga. 19

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 26.10.1991
ANDRÉ MACH

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 20

RELATIONS INTERNATIONALES
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Début novembre, Johann Schneider-Ammann s'est rendu à Londres pour une visite de
travail. Il y a rencontré son homologue britannique Francis Maude avec qui il a entre
autre évoqué la situation économique de la Suisse, du Royaume-Uni et de l'Europe. Le
chef du DEFR a également participé au lancement officiel du programme "CTI Market
Entry Camp UK" auquel des start-up suisses peuvent participer afin de s'implanter sur
la marché britannique. 21
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Politique économique extérieure

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).

L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 22
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Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 23

RELATIONS INTERNATIONALES
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LIONEL EPERON

Les deux chambres du Parlement fédéral ont, au mois de mars 2018, pris acte du
rapport sur la politique économique extérieure menée par la Suisse durant l'année
2017. Outre la priorité accordée à la protection des investissements internationaux, le
compte rendu aborde également la thématique des relations économiques de la Suisse
avec l'UE. Il est notamment mis en évidence que l'application dite "light" de l'initiative
du 9 février 2014 a non seulement rendu possible le maintien des bilatérales, mais
également l'entrée en vigueur de la mise à jour de l'accord sur les entraves techniques
au commerce – soit l'un des sept accords constituant le paquet des «Accords
bilatéraux I». A la fin de l'année 2017, l'Union européenne a néanmoins opté pour une
reconnaissance limitée de l'équivalence de la bourse suisse, une décision qualifiée,
dans le présent rapport, de «discriminatoire» et «injustifiée».
En ce qui concerne les perspectives pour l'année 2018, la Suisse s'engage, dans un
contexte post-Brexit, au maintien des contacts avec le Royaume-Uni, afin «d'assurer
une transition sans heurts des relations économiques bilatérales avec ce pays». Il est
également précisé que le Conseil fédéral accordera une importance particulière à la
conclusion de nouveaux accords de libre-échange, ainsi qu'au développement de
mesures facilitant l'ouverture de marchés étrangers aux entreprises suisses – à ce titre,
sont notamment cités l'Equateur, l'Indonésie, l'Inde, la Malaisie et le Vietnam.
Différents éléments ont été mis en lumière dans les rangs du Parlement. Si la qualité du
rapport a volontiers été saluée, Denis de la Reussille (pst, NE), au nom du groupe des
Verts, a notamment plaidé en faveur d'une politique suisse de protection des
investissements respectueuse des aspects sociaux, environnementaux et de santé
publique. Au Conseil des Etats, Didier Berberat (ps, NE) est lui revenu sur la double
problématique entourant la question du libre-échange, en référence aux positions de
certains élus généralement situés à la gauche du spectre politique helvétique, ainsi qu'à
l'attitude de l'Union suisse des paysans dans le cadre des discussions relatives aux
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accords négociés avec le Mercosur: «D'un côté, vous avez ceux qui considèrent,
souvent à juste titre, que les critères sociaux et environnementaux sont insuffisamment
pris en compte dans les accords de libre-échange. De l'autre côté, vous avez les
apôtres du protectionnisme conservateur.» 24

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 25
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Economie

Crédit et monnaie

Marché financier

Ein Postulat von Giovanni Merlini (fdp, TI) hatte eine Erleichterung der
grenzüberschreitenden Finanzdienstleistungen für italienische und französische
Privatkundinnen und Privatkunden zum Ziel. Da Italien und Frankreich die MiFID-II
-Richtlinie der EU restriktiv ausgelegt habe, dürften Finanzintermediäre aus Nicht-EU-
Staaten in den beiden Staaten nur noch Finanzdienstleistungen anbieten, wenn sie
darin über eine Zweigniederlassung verfügen. Entsprechend solle der Bundesrat einen
Bericht zur Situation des Tessiner und Genfer Finanzsektors, die von diesen Regelungen
besonders stark betroffen seien, sowie zu deren Zugang zum italienischen respektive
französischen Markt ausarbeiten. Darin solle er auch Massnahmen darlegen, die solche
Dienstleistungen für schweizerische Finanzintermediäre erleichtern sollen. 

Da das Postulat vom Bundesrat zur Annahme empfohlen und von Prisca Birrer-Heimo
(sp, LU) in der Wintersession 2017 bekämpft worden war, beschäftigte sich der
Nationalrat in der Frühjahrssession 2018 damit. Dabei wies der Postulant auf die in
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seinen Augen ungerechte Behandlung der Schweiz durch die EU hin, etwa bezüglich der
zeitlich beschränkten Anerkennung der schweizerischen Vorschriften bezüglich der
Börse oder bezüglich der Aufnahme der Schweiz auf die graue Liste der Staaten mit
privilegierter Besteuerung. Deshalb wolle er nun den Bundesrat mit der Verfassung
dieses Berichts beauftragen. So sei den Privatbanken die Eröffnung einer
Zweigniederlassung „aus wirtschaftlichen, steuerlichen und unternehmerischen
Gründen nicht zumutbar“. Ohne Zweigniederlassung(en) verlören sie jedoch Kundschaft
und würden weniger Umsatz machen, wodurch Arbeitsplätze verloren gingen. Man
müsse daher mit diesen Staaten „auf Augenhöhe sprechen und verhandeln“;
insbesondere da sich Italien gemäss dem Postulanten mit der Roadmap vom Februar
2015 verpflichtet habe, den Zugang zu grenzüberschreitenden Finanzdienstleistungen
zu erleichtern. Prisca Birrer-Heimo erklärte ihren Widerstand gegen den Vorstoss
damit, dass sie nicht noch ein „Sonderzügli“ sehen möchte: Wenn das Fidleg und das
Finig äquivalent der Mifid-II-Bestimmungen umgesetzt würden, gäbe es keine Probleme
mit dem EU-Marktzugang. Stattdessen versuche man, möglichst viel herauszuholen,
obwohl man gesehen habe, dass die EU da nicht mitspiele. Finanzminister Maurer
hingegen stellte sich im Namen des Bundesrates hinter das Postulat und erklärte, man
werde die Situation analysieren und anschliessend versuchen, entsprechende Verträge,
wie sie mit Deutschland bereits existierten, abzuschliessen. Den Erfolg des Vorhabens
könne er jedoch nicht garantieren. 
Der Nationalrat stimmte dem Postulat mit 138 zu 47 Stimmen zu, dagegen sprachen sich
geschlossen die Fraktionen der SP und der Grünen aus. 26

Banques

Im Dezember 2014 präsentierte die Expertengruppe „Brunetti II“ ihren Schlussbericht
zur Weiterentwicklung der Finanzmarktstrategie. In Sachen Aussenbeziehungen regte
die Gruppe Sondierungsgespräche mit der EU betreffend Machbarkeit eines
Finanzdienstleistungsabkommens an. Gleichzeitig sollte die Frage des Marktzugangs für
Schweizer Finanzinstitute erörtert werden. Entsprechende Empfehlungen sprachen die
Expertinnen und Experten schon im Frühjahr 2014 aus. Nach Medienberichten
beantragten Eveline Widmer-Schlumpf und Didier Burkhalter dem Gesamtbundesrat
aber erst im Dezember, Sondierungsgespräche mit der EU in Sachen
Finanzdienstleistungsabkommen zu suchen. Ein weiterer Fokus des Schlussberichts lag
auf der steuerlichen Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer Finanzplatzes. Konkret
empfahl die Gruppe die Umstellung der Verrechnungssteuer auf das Zahlstellenprinzip.
Eine entsprechende Vorlage schickte die Landesregierung ebenfalls im Dezember 2014
in die Vernehmlassung. Zu guter Letzt äusserte sich der Bericht auch zur
Finanzstabilität. Im Speziellen regten die Expertinnen und Experten eine Überprüfung
der Systemobergrenze in der Einlagesicherung für Bankeinlagen an. Ebenfalls
prüfenswert erachtete das Gremium eine Vorfinanzierung der Einlagesicherung. Am
meisten Aufsehen erregten jedoch die Empfehlungen im Zusammenhang mit den
Kapitalanforderungen für (Gross-)Banken. Die Schweiz solle gemäss Schlussbericht zu
den Ländern mit „international führenden“ Eigenkapitalerfordernissen gehören.
Mehrheitlich wurde diese Empfehlung als Aufforderung zur Verschärfung der
(ungewichteten) Eigenkapitalerfordernisse interpretiert, kannten doch andere wichtige
Finanzplätze (beispielsweise die USA und das Vereinigte Königreich) strengere
Eigenkapitalanforderungen. Gleichzeitig mit der Kenntnisnahme des Schlussberichts
der Expertengruppe entschied der Bundesrat, einen „Beirat Zukunft Finanzplatz“
einzusetzen. Dieser sollte erneut durch Professor Aymo Brunetti präsidiert werden und
losgelöst vom Tagesgeschäft mit allen massgeblichen Akteuren der Finanzbranche
Fragen zur Finanzmarktstrategie erörtern und dem Bundesrat gegebenenfalls
Empfehlungen unterbreiten. 27
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Infrastructure et environnement

Energie

Réseau et distribution

Zeitungsberichten zufolge stellt der internationale Stromtransit durch die Schweiz ein
Problem für die hiesigen Netze dar. Zwar sei die Schweiz stark mit dem Ausland
vernetzt und könne durch den Kauf und Verkauf von Strom profitieren – wurde in den
Medien diskutiert –, jedoch fehle ihr ein Stromabkommen mit der EU, um bei den
Verhandlungen um den Stromaustausch am Tisch sitzen und ihre Anliegen einbringen zu
können. Wenn beispielsweise Frankreich und Deutschland vereinbarten, mehr Strom zu
handeln, könne es vorkommen, dass der Strom aus physikalischen Gründen den
indirekten Weg über die Schweiz nehme und dadurch die hiesigen Netze belaste.
Umgekehrt könne es aber auch sein, dass bei einem Import von französischem Strom in
die Schweiz dieser den Weg über deutsche Netze wähle. Das System funktioniere nur,
solange die Belastung und Entlastung in einem ungefähren Gleichgewicht stünden.
Wenn aber, wie angenommen, bald auch Italien verstärkt mit Deutschland und
Frankreich Handel betreiben werde, könnte dieses Ungleichgewicht für die nationale
Netzgesellschaft Swissgrid und für die ElCom zu einem grösseren Problem werden – war
das Fazit der Medien. Eine Überbelastung der Schweizer Netze könne im schlimmsten
Fall zu einem grossflächigen Stromausfall führen, wenn nicht (als Notbremse) die
Leitungen nach Italien gekappt würden. 28

DÉBAT PUBLIC
DATE: 17.08.2018
MARCO ACKERMANN

Transports et communications

Politique des transports

Les négociations entre la Suisse et l'Union européenne sur la question des transports
aériens et terrestres ont enfin pu débuter au printemps. Après deux ans de travaux
préparatoires et d'atermoiements, dus entre autres à l'adoption de l'initiative des Alpes
en 1994, les ministres des transports des Quinze ont adopté le mandat de négociations
présenté par la Commission européenne. Cette ouverture des pourparlers, promise par
les Etats-membres pour le début de l'année, était pourtant loin d'être acquise quelques
semaines auparavant: la Suisse ayant paraphé avec les Etats-Unis en février un accord
de libéralisation de l'espace aérien entre les deux pays, certains pays membres de
l'Union, principalement l'Italie et le Portugal, qui craignaient des conséquences
négatives pour leur compagnie nationale, ont fait pression pour que l'ouverture des
négociations soit retardée jusqu'à ce que la Confédération dénonce cet accord.
Heureusement pour la Suisse, les ministres européens, plus particulièrement ceux
britannique et français, ont estimé qu'il n'était plus possible de repousser à plus tard la
perspective d'un accord indispensable aux deux parties.
Les ministres européens ont néanmoins chargé la Commission de procéder à une étude
sur les conséquences de l'accord «open sky» sur la marché aérien européen. Ils ont
également exigé qu'une clause soit introduite dans le futur accord avec la Suisse afin de
permettre à l'UE de rompre ce dernier si la Confédération devait signer un traité avec
des pays tiers à même de porter préjudice à l'Union. En fin d'année, la Commission
européenne a rendu publiques les conclusions de son étude, estimant que l'accord
entre la Suisse et les Etats-Unis n'avait qu'une influence négligeable sur le marché
aérien européen et que, par conséquent, il ne devait pas affecter les négociations entre
l'UE et la Suisse. 29

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.02.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Réunis à nouveau au mois de juin à Luxembourg, les ministres des transports ont
accueilli avec une grande satisfaction l'engagement ferme et précis des autorités
helvétiques sur la question des 40 tonnes, regrettant toutefois que ces dernières se
montrent si intransigeantes sur la question plus particulière du libre accès aux villes du
Plateau. Tout autre en revanche fut le ton adopté par l'UE au sujet des propositions
faites en matière de fiscalité routière, les Etats membres estimant inacceptables les
nouvelles taxes envisagées par la Suisse. De nombreux pays (Allemagne, Italie, et
Hollande), peu enclins à réaliser le principe de la vérité des coûts, ont souligné que la
contrepartie fiscale exigée par la Confédération impliquerait un renchérissement très
important du trafic routier. Plus favorables à une fiscalité visant à internaliser les coûts
du trafic routier, la France et l'Autriche ont pour leur part relevé que l'introduction non
concertée de telles mesures aurait pour conséquence un accroissement ultérieur du
trafic sur leurs axes nationaux respectifs d'ores et déjà surchargés. Première concernée
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par la politique de la Confédération en la matière, l'Autriche a notamment précisé
qu'elle s'opposerait fermement à toute concession faite à la Suisse sur cette question
tant que l'UE lui interdirait de prendre des mesures similaires.

Mentionnons également que les Quinze ont rejeté un projet d'accord de la Commission
européenne qui prévoyait, parallèlement à la hausse progressive du tonnage autorisé
sur les routes helvétiques, l'adaptation concertée des fiscalités routières européennes
et suisses au principe de la vérité des coûts. Selon les ministres respectifs des
différents Etats-membres, un accord avec la Suisse ne devait pas entraîner des
décisions précipitées liant les mains de l'UE en la matière, la question de la vérité des
coûts n'ayant encore été que très peu discutée au sein de l'Union. La Commission
envisageant par ailleurs de percevoir sur les axes de transit alpins une taxe spécifique à
cet espace géographique, l'Allemagne et la Hollande ont pour leur part clairement fait
savoir qu'elles s'opposeraient à toute solution limitée à l'arc alpin. Selon ces deux pays,
les problèmes du trafic poids lourd ne sont pas limités aux Alpes. 30

Alors que la situation semblait passablement bloquée, la réunion des ministres des
Quinze du mois de décembre a redonné quelques espoirs aux négociateurs, le
commissaire européen en charge des transports N. Kinnock – plus réceptif à la
politique helvétique – enjoignant les Etats-membres de ne pas laisser s'enliser le
dossier. En effet, sur proposition de l'ancien chef des travaillistes britanniques, les
ministres des transports ont donné leur accord à un certain nombre de points-clés
susceptibles de relancer les tractations. En premier lieu, les ministres des Quinze ont
approuvé le principe selon lequel la Suisse est en droit de substituer à la limite des 28
tonnes des mesures fiscales susceptibles de promouvoir le transfert du trafic routier
sur le rail. Cette nouvelle taxation ne devra cependant pas dépasser un certain plafond,
qui devra être déterminé au sein du futur accord. De plus, afin d'éviter que le trafic ne
se déverse encore plus sur l'axe du Brenner (A), les redevances que percevra la Suisse
ne pourront être supérieures à celles prélevées par les autorités autrichiennes. En
second lieu, les ministres des transports ont donné leur aval à l'idée selon laquelle les
deux parties pourront toutes deux bénéficier d'une clause de sauvegarde: si la Suisse
pourra élever le montant de ses redevances au cas où ses objectifs de transfert du
trafic de la route au rail ne devaient pas être atteints, l'UE pourra de son côté exiger la
baisse des taxes helvétiques au cas où la construction des NLFA ne se faisait pas dans
les délais convenus. Enfin, les ministres européens ont fait leur la proposition de la
Commission de créer, dès l'entrée en vigueur de l'accord, un corridor contingenté à
travers les Alpes. Ce corridor – qui permettrait à un nombre encore indéterminé de
camions de 40 tonnes de traverser le territoire suisse – servirait à atténuer les craintes
de l'Italie et de la Grèce d'être coupées du reste de l'Europe par la barrière fiscale
helvétique. 31

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 07.12.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Face à cet échec à l'écho encore plus retentissant que celui du mois de mai, le Conseil
fédéral, qui devait abandonner tout espoir de voir les négociations aboutir encore
cette année, réaffirma sa volonté de poursuivre les tractations tout en précisant qu'il
était exclu de sacrifier la philosophie helvétique des transports sur l'autel d'un accord
avec l'Union. Selon le gouvernement, le problème venait d'ailleurs plus du côté
européen que du côté suisse. Relevant que l'UE était incapable de formuler des contre-
propositions et de préciser quel était exactement le prix à payer pour aboutir à un
accord, le Conseil fédéral fit part de son souhait que l'UE résolve au plus vite les
divergences régnant en son sein sur la réforme de sa propre fiscalité routière: La
révision de la directive eurovignette proposée par la Commission européenne prévoit
de taxer les poids lourds en tenant compte de leurs coûts environnementaux. L'Italie,
qui craint d'être isolée du reste de l'Europe, mais aussi les autres pays méditerranéens
et la Hollande sont farouchement opposés à toute imposition intégrant ce genre de
coûts.
Cet avis fut relayé par de nombreux ténors des partis gouvernementaux qui appelèrent
l'Union à abattre ses cartes, cette succession de concessions helvétiques étant quelque
peu humiliante et produisant la plus mauvaise impression sur l'opinion publique
interne. 32
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Plusieurs pays membres de l'UE ont vivement contesté le compromis de Kloten.
L'Allemagne jugeait la taxe trop élevée. L'Autriche redoutait que la taxe soit dissuasive,
ne permettant pas de détourner le trafic du Brenner. Elle a déclaré qu'elle
n'accepterait pas d'être moins bien traitée que la Suisse par l'UE. Relevons aussi que
l’Autriche a dépassé le coût maximal autorisé par la directive sur l'eurovignette pour le
passage du Brenner. Cela lui valu une plainte de Bruxelles auprès de la Cour
européenne de justice. La France, l'Espagne et le Portugal ont contesté les concessions
consenties à la Suisse dans le domaine aérien. Les transporteurs italiens, quant à eux,
se sont opposés durement au projet, menaçant de prendre des mesures de rétorsion
contre la Suisse. Ils ont revendiqué, entre autres, la suppression de l'interdiction de
circuler la nuit.

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 27.01.1998
LAURE DUPRAZ

Réunis à Bruxelles à la fin mars, les ministres des transports des Quinze n'ont pas
réussi à se mettre d'accord sur le compromis de Kloten. Plusieurs pays, l'Allemagne en
tête, ont jugé l’accord inacceptable. Le conseiller fédéral Leuenberger a réitéré son
refus de renégocier le montant de la taxe (CHF 330), confirmant ainsi la validité de
l'accord de janvier. Dès lors, les ministres des Affaires étrangères ont renoncé à
procéder à un état des lieux des négociations bilatérales avec la suisse, lors de leur
réunion de la fin avril. Les négociations butaient toujours sur des obstacles dans les
domaines de la libre circulation des personnes, de l'agriculture et surtout des
transports. Au sein de l’UE, les difficultés pour aboutir à un compromis avec la Suisse
étaient étroitement liées au règlement du dossier «eurovignette», dont l'objectif est
d'harmoniser les taxes et redevances applicables aux poids lourds communautaires
pour l'usage des infrastructures routières. A la fin juin, les chefs de la diplomatie des
pays de l’UE se sont enfin réunis pour un état des lieux des négociations bilatérales.
Une avancée a été soulignée dans plusieurs secteurs, excepté celui des transports,
véritable pierre d'achoppement des négociations. L'Allemagne et l'Italie sont restées
pour leur part très réticentes à l'accord de Kloten, sans toutefois demander la
renégociation du compromis. 33

RELATIONS INTERNATIONALES
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LAURE DUPRAZ

Im Herbst beschlossen die sechs Verkehrsminister der Alpenländer Deutschland,
Frankreich, Italien, Österreich, Slowenien und Schweiz, neue Lösungen für den
Transitverkehr durch die Alpen zu erarbeiten. Eine gemeinsam zu erstellende Studie soll
die Möglichkeiten einer Alpentransitbörse aufzeigen. EU-Verkehrskommissar Barrot
sagte die finanzielle Unterstützung der Europäischen Union zu. 34

RELATIONS INTERNATIONALES
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À l’occasion de leur rencontre à Vienne (A), les ministres des transports des pays alpins
ont apporté leur soutien à l’introduction de systèmes de régulation du trafic tels qu’une
bourse du transit alpin et l’échange de droits d’émissions afin de réduire l’impact
écologique du trafic de marchandises et d’en améliorer la sécurité. Ils ont par ailleurs
convenu de procéder en trois étapes. Dans un premier temps, il s’agit de favoriser
l’utilisation des camions les moins polluants. Ensuite, la mise en œuvre du concept
« Toll+ » par l’alignement des redevances nationales des autres pays alpins sur la
redevance suisse pour les poids lourds liée aux prestations (RPLP) doit permettre
d’internaliser les coûts externes du trafic. Enfin, un transfert notable de la route au rail
sera réalisé grâce à l’introduction d’instruments de pilotage limitatifs tels que la bourse
du transit alpin et le marché des droits d’émission. Moritz Leuenberger, qui a pris la
présidence de la conférence des ministres des transports des pays alpins pour la
période 2009-2011, a reçu de ses homologues le mandat d’étudier les conditions de
mise en œuvre de la démarche et a fait part de sa volonté de présenter, d’ici à 2011, un
projet réalisable. La principale difficulté de l’entreprise consiste à trouver une solution
acceptable pour l’UE, notamment du point de vue de sa conformité au droit européen,
l’UE ne menant pas pour l’heure une politique de transfert, contrairement à la Suisse et
à l’Autriche. 35
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Trafic routier

L'Italie a jugé le privilège accordé par la Confédération aux transporteurs régionaux
discriminatoire et contraire à l'accord sur le transit routier conclu en 1999. Sur sa
demande, relayée par l'UE, la question a fait l'objet d'une réunion extraordinaire du
comité mixte Suisse-UE. Rome a dénoncé le caractère unilatéral du sigle "S" et
s'interrogeait sur la nécessité du traitement préférentiel. La Suisse a justifié la priorité
comme étant régionale et non nationale. Elle visait à ne pas pénaliser et à ne pas
étrangler l'économie de la Suisse méridionale. Au final, l'UE a décidé d'attendre de
nouvelles explications pour se prononcer. 36

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 21.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Politique sociale

Population et travail

Marché du travail

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 37

AUTRE
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D’après le quatorzième rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l’UE, le solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se
montait à 31'250 personnes pour l’année 2017. Par rapport à 2016, il y a eu un recul de 11
points de pourcentage. En incluant l’immigration en provenance des Etats tiers, le bilan
migratoire atteignait 53'950 individus. Les immigrés de l’Europe du Sud ont été moins
nombreux en raison de l’amélioration de leurs perspectives d’emplois sur leur marché
du travail. L’immigration allemande et française est restée stable, alors que le Portugal a
affiché un solde négatif. Les Bulgares et les Roumains ont été les plus nombreux à
immigrer. Toutefois, la Suisse n'est toujours pas le pays prioritaire pour la main-
d’œuvre en provenance d'Europe de l'Est. La libre circulation des personnes a su
satisfaire la demande en main-d’œuvre bien qualifiée de ces dernières années. Ainsi,
54% des immigrés étaient titulaires d’une formation tertiaire – les Français
représentaient 70%, les Allemands 63%, les Italiens 50% et les Portugais 13%. Ils ont pu
occuper des postes correspondant à leur niveau de qualification et également
percevoir des salaires similaires à ceux de la population résidente présentant les
mêmes caractéristiques. Néanmoins, les immigrés qualifiés d'Europe du Sud et de l'Est
ne sont parfois pas parvenus à maximiser leurs diplômes de formation, engendrant des
écarts salariaux. Une des explications serait les lacunes linguistiques. Alors que la
demande de main-d’œuvre qualifiée est toujours soutenue, la main-d’œuvre aux
qualifications moins élevées est aussi recherchée. En effet, la proportion de personnes
sans formation scolaire post-obligatoire a nettement reculé ces dernières années en
Suisse. En raison de la législation helvétique, il n’est plus possible de recruter de la
main-d’œuvre faiblement qualifiée dans les Etats tiers, si bien que ce besoin est
également couvert par les immigrés de la zone UE, notamment d’Europe du Sud et de
l’Est. Le taux d’activité des ressortissants de l’UE s’élevait à 87.2% en 2017, contre 84%
en moyenne nationale et 84.4% pour les Suisses. Il n’y a pas eu de préjudice à la
population indigène. Le risque de chômage des Suisses est toujours bas, depuis des
années, tandis que la participation des immigrés au marché du travail progresse. Il
ressort que les immigrés d’Europe du Sud et de l’Est sont davantage exposés à un
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risque de chômage en raison de la structure de la formation et de l’emploi. D’après les
prévisions, en raison de l’amélioration conjoncturelle synchrone de la zone UE, les
entreprises suisses pourraient rencontrer des difficultés à recruter de la main d’œuvre
dans la zone UE. 38

Assurances sociales

Prestations complémentaires (PC)

In der Maisession 2016 befasste sich der Nationalrat mit einer parlamentarischen
Initiative der SVP-Fraktion zur Ausdehnung der Karenzfrist für Ergänzungsleistungen,
welche für Ausländerinnen und Ausländer gelte. Seit ihrer ersten Beratung hatte die
SGK-NR ihre Haltung zum Vorstoss geändert, eine Mehrheit sprach sich nun dagegen
aus. Eine Minderheit Herzog (svp, TG) plädiert für Folge geben. Der Fraktionssprecher
der SVP argumentierte, der Vorstoss ziele auf die Gleichbehandlung aller
Ausländergruppen ab, wolle aber auch einen „Sozialversicherungstourismus"
unterbinden. Die Minderheitssprecherin verwies auf den starken Kostenanstieg bei den
Ergänzungsleistungen und die deswegen nötigen Sparmassnahmen. Ausländerinnen und
Ausländer, insbesondere aus dem EU-EFTA-Raum, seien bei den EL-Beziehenden
zudem massiv übervertreten. Bei Problemen mit dem Personenfreizügigkeitsabkommen
gelte es, dieses nachzuverhandeln, wie es auch das EU-Land Grossbritannien geschafft
habe. Die Mehrheitssprecherin hielt dagegen, der Gleichbehandlungsgrundsatz – hier
im Sinne einer gleichen Behandlung von Schweizerinnen und Ausländern aus dem EU-
Raum – sei zentraler Bestandteil des Freizügigkeitsabkommens und ihm könnte nur
Genüge getan werden, wenn auch für Schweizer Staatsangehörige eine Karenzfrist von
zehn Jahren eingeführt würde. Eine Mehrheit von 122 zu 69 Parlamentarierinnen und
Parlamentariern folgte der Kommission und gab der Initiative keine Folge. Der
Entscheid fiel ohne Enthaltungen und bei annähernder Geschlossenheit der
Fraktionen. 39

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 30.05.2016
FLAVIA CARONI

Groupes sociaux

Politique d'asile

Au vu de la tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerrannée, le groupe des Verts, par
le biais de son porte-parole le conseiller national Balthasar Glättli (pes, ZU), a déposé
une motion réclamant une aide massive et urgente dans les pays de départ des migrants
ainsi que la création d'ouvertures dans la "forteresse Europe". L'objet a été débattu au
Conseil national lors de la session extraordinaire "Vague de réfugiés en Europe et
contrôles aux frontières" du 10 décembre 2015. La motion comporte les revendications
suivantes: la restauration de la possibilité (supprimée en 2012) de déposer une
demande d'asile dans les ambassades, la mise en œuvre de la promesse d'accueil de
3000 réfugiés syriens faite par la Suisse en 2015, ainsi que l'accueil d'un contingent
supplémentaire, l'engagement du Conseil fédéral dans une refonte du système Dublin,
qui repartirait les réfugiés entre les États Dublin en fonction de leur puissance
économique, le développement d'un mécanisme entre les États Dublin, permettant aux
réfugiés de déposer une demande d'asile sans devoir immigrer illégalement à l'aide de
passeurs, un soutien aux pays d'Europe les plus touchés par la crise migratoire, comme
la Grèce ou l'Italie et enfin, le renforcement massif et immédiat de l'aide sur place aux
réfugiés de la guerre civile en Syrie. En septembre 2015, le Conseil fédéral a
recommandé de rejeter la motion. Lors de la session, le groupe des Verts a appelé à
débattre de chacun des chiffres de sa motion individuellement. Le premier point, celui
qui demande le retour de la possibilité d'effectuer une demande d'asile dans les
ambassades, est celui qui a rencontré le plus d'oppositions. Le système en soi ne pose
pas problème, c'est plutôt le risque que la Suisse soit le seul pays d'Europe à le faire qui
a dissuadé les parlementaires de voter en sa faveur. Le refus est net: 136 voix contre 53,
avec une seule abstention. Au point 2, qui concerne la mise en oeuvre rapide de la
décision d'accueillir 3000 réfugiés syriens, le Conseil fédéral avait répondu que le
projet suivait son cours. Le Conseil national a refusé cet élément de la motion par 119
voix contre 71, avec toujours une abstention. Une claire différence entre les partis
bourgeois, qui ont tous refusé ce point et le reste de l'hémicycle s'est fait sentir lors de
la lecture des résultats nominatifs. Concernant la refonte du système Dublin, qui
répartirait les réfugiés en fonction de la puissance économiques des pays, il a été
rétorqué que le critère économique seul ne suffisait pas, et qu'il fallait prendre aussi en
compte les aspects sociétaux et politiques des différents pays. Le chiffre 3 de la motion
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du groupe des Verts a donc été refusé à 135 voix contre 55, avec cette fois 2
abstentions. Seuls les groupes des Verts et des socialistes se sont prononcés en faveur
de cette mise en œuvre. Le point 4 a connu un score un peu plus serré, avec un refus
de 100 voix contre 90 et 2 abstentions. Ce point demandant à la Suisse de s'investir
dans le débat sur le système Dublin afin de mettre sur pied un mécanisme qui permette
aux réfugiés de ne pas devoir s'en remettre à la migration illégale et dangereuse pour
déposer leur demande d'asile a peu été évoqué durant le débat, sans doute pour sa
proximité de contenu avec le point 2. Pour ce vote, le groupe PDC s'est défait du bloc
bourgeois et a apporté son soutien à l'objet, au contraire des verts libéraux. Les deux
derniers chiffres, le 5 et le 6 ont été acceptés avec respectivement 123 voix contre 68, 1
abstention et 122 voix contre 69 et aucune abstention. L'entier du groupe UDC a refusé
ces deux objets, ainsi que quelques votants du groupe libéral-radical. Ces deux points
réclamaient un soutien, financier ou logistique pour les pays de l'espace Dublin les plus
touchés par l'arrivée de migrants, comme la Grèce et l'Italie, mais également sur place
en Syrie. Le Conseil fédéral a souligné qu'un tel soutien était déjà réalisé, avec par
exemple en mars 2015 un investissement supplémentaire de 50 millions pris sur le
budget de l'aide humanitaire suisse, qui vient s'ajouter aux 128 millions déjà engagés
depuis le début du conflit en 2011. 40
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